
 
  
 
 
 

 

 

RAPPORT DE LA MAIRESSE SUR LES FAITS 

SAILLANTS DE RAPPORT FINANCIER 2024 

 
Le 1er octobre 2025 

 

 

Membres du Conseil municipal, citoyennes et citoyens de la Municipalité de Rivière-

Saint-Jean, conformément aux dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal, j’ai le 

plaisir de vous présenter le rapport des faits saillants du rapport financier de la 

Municipalité de Rivière-Saint-Jean, pour l’année se terminant le 31 décembre 2024 

déposer le 1er octobre 2025.  

 

Le rapport de l’auditeur indépendant incluait une réserve pour la non-application de la 

norme sur les obligations liées à la mise hors service des immobilisations.  

 

Le résultat du rapport financier consolidé de l’exercice terminé le 31 décembre 2024. 

 

 

• Revenus    : 1 039 132 $     

• Revenus d’investissements  :    382 657 $ 

Total des revenus consolidés :1 421 789 $ 

• Dépenses    :1 248 591 $ 

• Excédent consolidé   :   173 198 $ 

• Excédent (déficit) 

À des fins fiscales   : (133 645) $ 

 
CETTE ANNÉE (2024) NOS RÉALISATIONS ONT ÉTÉ LES SUIVANTES : 

 

• Phase 2 du terrain de camping municipal 

• Phase 2 de l’Aire de repos de Magpie 

• Continuité du Programme de mise aux normes des fosses septiques 

• Finalité du projet Sentier de Magpie et de la Caille aux phoques 

• Continuité du projet Aire de jeux à Rivière-Saint-Jean 

• Installation d’une patinoire à l’Aire de repos de Magpie 

• Achat du côte à côte 

• Installation des thermopompes au bureau municipal et à la salle communautaire 

• Changement des portes d’entrée au bureau municipales et à la salle 

communautaire 



 
  
 
 
 

 

 

• Changement de la porte de garage 

• Installation d’une rampe pour personne à mobilité réduite 

• Installation de pancarte identifiant nos services 

• Changement d’un ponceau à Magpie 

• Travaux de la boucle de virage de Magpie 

 

 

Le budget pour l’année 2025 sera axé sur le tourisme, l’embellissement et le 

communautaire. 

 

Continuité des dossiers en cours. 

 

Je vous invite, population de Rivière-Saint-Jean et de Magpie à prendre part aux réunions 

municipales, car ce moment vous donne la chance en tant que citoyen de vous exprimer 

et de nous faire de vos préoccupations. 

 

 

 

Josée Brunet 

Mairesse de la municipalité de Rivière-Saint-Jean 


